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Réunion Publique le 11 avril  
Le Conseil Municipal vous convie à une réunion 

publique d’information le lundi 11 
avril à 19h00 à la Salle polyvalente 

Bramafan afin de faire le point 
sur les différents projets 

photovoltaïques dans 
la commune.  

 

Elections présidentielles  
Les élections présidentielles se 
dérouleront comme d’habitude dans 
la salle de motricité de l’école 
municipale :  
10 avril : 1er tour de l’élection présidentielle  
24 avril : 2ème tour de l’élection présidentielle  

Vous hébergez des ukrainiens ?  
Si vous hébergez des réfugiés 
ukrainiens, merci de vous faire 
connaître auprès de la mairie.  
Il s’agit de  recenser le nombre de 
réfugiés de chaque commune au 
niveau départemental.  

IPNS - Ne pas jeter sur la voie publique 

La Compagnie de l’Arc  
Le 17 avril 2022, dimanche de 
Pâques, la Compagnie de l'Arc 
organise son 2ème concours de 
la saison sur cibles 3D 
(animalières). Ce concours est 
q u a l i f i c a t i f  p o u r  l e 
Championnat de France 2022.   
 
Les archers débutants de la 
compagnie ont représenté nos 

couleurs avec succès à deux concours organisés sur les 
communes de Challes-les-Eaux et Albertville. Sur ces 
deux concours nos débutants jeunes et adultes étaient 
présents sur le podium pour des 2èmes et 3èmes 
places. 
Nos archères étaient également présentes au concours 
féminin, "Girls de la Yaute", qui a eu lieu ce dimanche 
6 mars à Annecy. Deux d'entre elles ont fini sur les 
2èmes et 3èmes marches du podium, en catégorie 
adulte, arc nu. 

Pour les films, c’est par là è 

SOLIDARITE UKRAINE  
A ce jour, un groupe de bénévoles est mobilisé afin de 
recevoir les dons en nature dans le local des jeunes 
derrière la Mairie tous les jours (sauf le dimanche) de 
16 à 18 heures. Les dons affluent et un premier camion 
rempli des dons vient de partir vers le centre de 
collecte de la Savoie.    
Trois enfants ont intégré notre école, la municipalité  

Vitesse excessive dans Argentine  
Nous recevons de multiples réclamations de la part de 
la population concernant la vitesse 
excessive des véhicules dans notre 
commune, particulièrement sur la 
RD72. Une campagne de mesure a été 
réalisée par le Département avec une 
vitesse moyenne relevée de 70 km/h 
et même des passages à 100 km/h ! 
Vitesse inadmissible DANS le village !  
La mise en place d’obstacles tels que dos d’âne ou 
chicanes a un coût élevé qui serait supporté par la 
commune et serait une gêne à la circulation des 
camions de débardage. Nos impôts ont certainement 
d’autres buts que de poser ces restrictions de 
circulation !  

prend en charge les coûts en attendant que les 
allocations pour demandeur d’asile se mettent en place. 
Un premier logement d’accueil est en cours de mise à 
disposition.  
Une habitante d’Argentine s’est également proposée 
pour délivrer des cours de français à des personnes 
russophones. Une salle équipée d’un ordinateur, d’une 
imprimante et d’un accès Internet lui sera mise à 
disposition  par la mairie.  


